
Annexe 4 
 

Règlement des études  
de l’enseignement secondaire 

ordinaire organisé par la Commission 
Communautaire Française 

 

  



 

 

 

  



 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 



 

 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

  



 

 

 

 


